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EB120.R4 Systèmes de santé : systèmes de soins d’urgence 

Le Conseil exécutif, 

Ayant examiné le rapport sur les systèmes de santé : systèmes de soins d’urgence ;1 

RECOMMANDE à la Soixantième Assemblée mondiale de la Santé d’adopter la résolution 
suivante :2 

La Soixantième Assemblée mondiale de la Santé, 

Ayant examiné le rapport sur les systèmes de santé : systèmes de soins d’urgence ; 

Rappelant la résolution WHA56.24 sur la mise en oeuvre des recommandations du 
Rapport mondial sur la violence et la santé, dans laquelle l’Assemblée de la Santé note que la 
violence constitue l’un des principaux problèmes de santé publique dans le monde, et la 
résolution WHA57.10 sur la sécurité routière et la santé, dans laquelle elle relève l’ampleur et la 
gravité des problèmes de santé publique dus aux accidents de la circulation ; 

Rappelant en outre que, dans sa résolution WHA56.24, l’Assemblée de la Santé prie le 
Directeur général de fournir un appui technique pour renforcer les services de secours d’urgence 
et de prise en charge des victimes d’actes de violence et que, dans sa résolution WHA57.10, elle 
recommande aux Etats Membres de renforcer les services d’urgence et de réadaptation et prie le 
Directeur général de fournir un appui technique au renforcement des systèmes de soins 
préhospitaliers et de soins de traumatologie aux victimes des accidents de la circulation ; 

Reconnaissant que, chaque année dans le monde, plus de 100 millions de personnes sont 
blessées et plus de cinq millions de personnes meurent des suites d’actes de violence et de 
traumatismes, et que 90 % de la mortalité due à la violence et aux traumatismes dans le monde 
sont concentrés dans les pays à revenu faible ou moyen ; 

Consciente qu’étant l’un des moyens les plus importants pour réduire la charge des 
traumatismes, la prévention primaire est indispensable ; 

Reconnaissant que l’amélioration de l’organisation et de la planification de la fourniture 
de soins de traumatologie et d’urgence est un élément essentiel de la prestation intégrée des 
soins de santé, qu’elle joue un rôle important dans la préparation et la réponse aux événements 
qui font un grand nombre de victimes et qu’elle peut diminuer la mortalité, limiter les 
incapacités et éviter d’autres issues défavorables des traumatismes subis chaque jour ; 

Considérant que les documents d’orientation publiés par l’OMS et les outils électroniques 
qu’elle met à disposition offrent un moyen particulièrement bien adapté aux besoins des pays à 
revenu faible ou moyen de mieux organiser et planifier les soins de traumatologie et d’urgence ; 

                                                      
1 Document EB120/27. 
2 Voir à l’annexe 6 les incidences financières et administratives qu’aura cette résolution pour le Secrétariat. 
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1. CONSIDERE qu’il faudrait redoubler d’efforts au niveau mondial pour renforcer la 
prestation des soins de traumatologie et d’urgence afin que ceux qui en ont besoin bénéficient 
en temps voulu de services performants dans le cadre du système général de santé et des 
initiatives connexes de santé et de promotion de la santé ; 

2. INVITE INSTAMMENT les Etats Membres : 

1) à faire une analyse exhaustive de la situation concernant les soins préhospitaliers et 
soins d’urgence, et notamment à mettre en lumière, le cas échéant, les besoins qui ne sont 
pas satisfaits ; 

2) à faire en sorte que, grâce à un mécanisme de coordination intersectorielle, les 
ministères de la santé participent à l’examen et au renforcement de la prestation des soins 
de traumatologie et d’urgence ; 

3) à envisager d’instaurer des systèmes préhospitaliers structurés de soins de 
traumatologie et d’urgence dans les endroits où ils présenteront un bon rapport 
coût/efficacité, notamment là où les traumatismes sont fréquents, et à tirer parti des 
systèmes parallèles et des ressources communautaires pour mettre sur pied des services 
de soins préhospitaliers dans les endroits où il est impossible d’instaurer des systèmes 
préhospitaliers structurés de soins médicaux d’urgence ; 

4) dans les endroits où il existe un système structuré de soins médicaux d’urgence, à 
veiller, s’il y a lieu et dans la mesure du possible, à ce qu’il y ait un mécanisme de 
contrôle pour promouvoir et garantir un niveau minimum en matière de formation, de 
matériel, d’infrastructure et de communication ; 

5) dans les endroits où il existe ou est en train d’être créé un système structuré de 
soins médicaux d’urgence, à mettre au service de tous un numéro de téléphone et en faire 
la publicité ; 

6) à définir un ensemble essentiel de services de soins de traumatologie et d’urgence 
et à concevoir des méthodes pour garantir que ces services sont fournis de façon 
appropriée à tous ceux qui en ont besoin, et réunir des éléments l’attestant ; 

7) à envisager de créer des incitations en matière de formation et à améliorer les 
conditions de travail des dispensateurs de soins concernés ; 

8) à faire en sorte que les programmes d’études du personnel concerné couvrent les 
compétences essentielles voulues dans le domaine considéré et à promouvoir la formation 
continue des dispensateurs de soins de traumatologie et d’urgence ; 

9) à veiller à ce que les sources de données soient suffisantes pour contrôler 
objectivement les résultats des efforts visant à renforcer les systèmes de soins de 
traumatologie et d’urgence ; 

10) à passer en revue et à actualiser la législation applicable, y compris, le cas échéant, 
les mécanismes financiers et les méthodes de gestion afin de s’assurer que toutes les 
personnes qui en ont besoin puissent avoir accès à un ensemble essentiel de soins de 
traumatologie et d’urgence ; 
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3. PRIE le Directeur général : 

1) de concevoir des instruments et des méthodes normalisés pour évaluer les besoins 
en matière de soins préhospitaliers et hospitaliers de traumatologie et d’urgence ; 

2) de mettre au point des méthodes pour passer en revue la législation applicable à la 
prestation de soins d’urgence et de rassembler des exemples de textes de loi de ce type ; 

3) d’établir des critères, des mécanismes et des méthodes d’inspection des 
établissements et de fournir un appui aux Etats Membres pour concevoir des programmes 
d’amélioration de la qualité et autres méthodes nécessaires pour assurer en temps voulu et 
avec compétence les soins essentiels de traumatologie et d’urgence ; 

4) de donner des conseils sur la création et le renforcement des systèmes de prise en 
charge de nombreuses victimes ; 

5) de fournir un appui aux Etats Membres, à leur demande, pour ce qui concerne 
l’évaluation des besoins, l’inspection des établissements, les programmes d’amélioration 
de la qualité, l’examen des textes de loi et autres mesures destinées à renforcer la 
prestation de soins de traumatologie et d’urgence ; 

6) d’encourager la recherche et de collaborer avec les Etats Membres à l’instauration 
de politiques et de programmes scientifiquement fondés pour appliquer des méthodes de 
renforcement des soins de traumatologie et d’urgence ; 

7) de collaborer avec les Etats Membres, les organisations non gouvernementales et 
d’autres parties intéressées à la mise en place des moyens nécessaires pour bien planifier, 
organiser, administrer, financer et contrôler la prestation de soins de traumatologie et 
d’urgence ; 

8) de faire savoir qu’il existe des moyens peu coûteux de réduire la mortalité en 
organisant et en planifiant mieux la prestation de soins de traumatologie et d’urgence, et 
d’organiser régulièrement des réunions d’experts pour faciliter les échanges techniques et 
renforcer les capacités dans ce domaine ; 

9) de faire rapport à l’Assemblée de la Santé, par l’intermédiaire du Conseil exécutif, 
sur les progrès accomplis dans l’application de la présente résolution. 

(Neuvième séance, 26 janvier 2007) 




